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ARTICLE 13

À l’alinéa 21, substituer au mot :

« immeuble »

le mot :

« bien ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement est un amendement de cohérence avec l’amendement prévoyant la 
possibilité de préempter des parts sociales. Il clarifie en outre les conditions dans lesquelles la 
SAFER peut contester les ventes déguisées en donations.

 


